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ART. 10 N° AC212

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mai 2026 

RELATIVE À L'ORGANISATION, À LA GESTION ET AU FINANCEMENT DU SPORT 
PROFESSIONNEL - (N° 1560)

Adopté

AMENDEMENT
N° AC212

présenté par
 Mme Mette, rapporteure et M. Belhaddad, rapporteur

----------

ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 37 par la phrase :

« L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du même code porte sur l’activité dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement complète le 37e alinéa de l’article 10 par une mention indiquant que la peine 
d’interdiction professionnelle susceptible d’être prononcée en application du nouvel 
article L. 333-13 ne peut porter que sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été commise.

Une mention comparable figure dans plusieurs articles du code de la propriété intellectuelle (articles 
L. 335-8, L. 343-6, etc) applicables, comme l’article L. 333-15, à des personnes morales déclarées 
responsables pénalement.


